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1.4.1 - Taux d'aide de base

'������(7��(��(��+�������(�� 25 %

1.4.2 - Les majorations suivantes sont cumulables avec le taux de base dans les
limites des modalités et du plafond au point (3 -)
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au maximum + 10 %
au prorata des parts
sociales du JA dans
un GAEC ou dans

une société
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* Majorations spécifiques pour les matériels agricoles ou agrienvironnementaux, tractés ou automoteurs,
de production, de culture, de récolte, ou de gestion de la biodiversité des espaces remarquables et des
bords de champs
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